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ACCOMPAGNEMENT A LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
(VAE) ET AIDE A LA REDACTION DU LIVRET DE VALIDATION DU DIPLOME 

D’ETAT D’ACCOMPAGNANT EDUCATIF ET SOCIAL (DE AES) - RNCP 36004 -
MINISTERE CHARGE DE LA SOLIDARITE – DATE D’ENREGISTREMENT DE 

LA CERTIFICATION 30/08/2021 

 

Chiffres clés en 2023 : 
 

 
 

6 stagiaires ont été accompagnés 
 

 
Satisfaction stagiaires note moyenne 

attribuée : 9,67/10 

100 % des clients satisfaits 
 
 

LES EXAMEN EN QUELQUES CHIFFRES : 
9 candidats sur 9 accompagnés par AUXILIA en 
2022 se sont présentés aux examens en 2023 

soit un taux de présentation de 100% 
Sur ces 9 candidats 78 % ont obtenu une 

réussite totale à l’examen et 
 11% ont obtenu une réussite partielle 

 

         

 
 
 
PUBLIC VISE : Intervenants à domicile. Cet 
accompagnement s’adresse aux salariés et 
aux demandeurs d’emploi désirant valider leurs acquis 
d’expérience dans les domaines de l’aide à la personne.  

 
 
 

PREREQUIS : Absence de prérequis.  
Fortement recommandé de maitriser les bases de la 
communications orales et écrites en Français et de justifier 
d’un minimum d’expérience dans le secteur.  
 

 
 
ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP : Cette formation peut être accessible et 

adaptée à certaines personnes en situation de handicap 

(nous contacter pour plus de renseignements) 

Numéro d’appel national gratuit : 0 800 360 360 
Numéro MDPH 13 : 0 800 81 48 44 
Référent Handicap AUXILIA formation : Angeline JACQUET 
angeline.jacquet@auxiliaformation.fr – 04 96 14 16 10 
 

 
 

ACCOMPAGNATEUR : Professionnel expérimenté, formé 
à l’accompagnement de la VAE dans le secteur sanitaire et 
social. 

           

 

ATTENTION : IL EST OBLIGATOIRE DE POSSEDER L’ATTESTATION DE FORMATION AUX GESTES 

ET SOINS D’URGENCE DE NIVEAU 2 (AFGSU 2) POUR VALIDER LE DE AES. 

http://auxiliaformation.com/
http://www.azygosweb.com/auxilia/vous-etes-salarie.html
http://www.azygosweb.com/auxilia/vous-etes-demandeur-d-emploi.html
mailto:angeline.jacquet@auxiliaformation.fr
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OBJECTIFS : 
 

➢ Permettre aux candidats de réfléchir au sens de leur métier, 

➢ Savoir énoncer et décrire ses pratiques professionnelles : verbaliser son expérience professionnelle, 

➢ Amener le candidat à faire des liens entre ses pratiques professionnelles et les compétences du 

référentiel et du métier d’Accompagnant Educatif et Social (AES), 

➢ Connaître et comprendre le cadre institutionnel  

➢ Connaître et comprendre le cadre du métier d’Accompagnant Educatif et Social, 

➢ Savoir appréhender la personne dans sa globalité, 

➢ Comprendre la posture d’accompagnement : sensibiliser/initier le candidat à cette posture, 

➢ Savoir communiquer professionnellement : posture, distanciation, outils… 

➢ Rédiger le livret 2 du DE AES, 

➢ Se préparer à l’oral d’examen de validation du DE AES par la voie de la Validation des Acquis de 

l’Expérience 

➢ Valider le diplôme d’état d’accompagnant éducatif et social 

 

CONTENU : 

➢ PHASE 1 : Individuelle ou collective 

❖ Accueil, présentation et explication du Livret 2 

❖ Renseigner le dossier administratif  

❖ Explicitation des blocs de compétences 

❖ Méthodologie : savoir verbaliser une pratique professionnelle, savoir analyser sa 

pratique professionnelle 

 

 

➢ PHASE 2 : Individuelle ou collective 

❖ Rédaction du livret 2 

❖ Appropriation du référentiel de compétences d’Accompagnant Educatif et Social à partir 

des expériences professionnelles 

❖ Verbalisation des compétences acquises 

❖ Choix et formalisation des exemples les plus pertinents issus de la pratique 

❖ Relectures critiques et réajustements 

 
 

➢ PHASE 3 : Individuelle ou collective 

❖ Préparation à l’entretien oral (jury blanc) 

❖ Construction d’un argumentaire 

 

Possibilité d’un accompagnement mixte (en collectif + individuel) ou uniquement en individuel. 

 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES : Apports théoriques, et échanges avec les professionnels à 

partir des situations rencontrées. Accompagnements individuels. 

http://auxiliaformation.com/


AUXILIA FORMATION - 78 avenue Jules Cantini - 13008 MARSEILLE – 

Tél. : 04 96 14 16 10  Email :contact@auxiliaformation.fr – Siret 511 157 760 00022 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93 13 13221 13 auprès du préfet de la région P.A.C.A. 

Site Web: http://auxiliaformation.com 

VERSION OBJET DE LA MODIFICATION DATE DE LA MODIFICATION QUI 

4 Mise à jour du contenu Septembre 2025 Fiona et Angeline 

 

 
EVALUATIONS ET SANCTION DE LA FORMATION : Appréciation de fin de module (questionnaire de 
satisfaction).  
Evaluation des acquis : examen final organisé par la DRJSCS. Oral devant un jury : 

L’obtention de la VAE DEAES passe par un entretien oral devant un jury de la DRIEETS (Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités) de votre région. 

Cet oral dure environ une heure et se déroule face à un jury composé de deux professionnels : un 
accompagnateur VAE et un travailleur social (par exemple, un DEAES ou un éducateur spécialisé). 

Diplôme donnant une évolution de qualification. 
NB : Possibilité de réussite partielle : validation d’un ou plusieurs domaines de compétences sur l’ensemble 
du titre. La validation d’un ou plusieurs blocs est valable « à vie ». Le candidat pourra donc terminer son 
parcours soit par le dépôt d’un nouveau livret 2 soit par la formation. 
 
 

DUREE : En fonction profil  

     

DATES ET HORAIRES :  

A définir avec le client 

 

LIEU : Auxilia formation, en présentiel et/ou en présentiel à distance 

 

 

TARIFS : Nous consulter 

 

NB : Pour connaitre les modalités d’instruction et de faisabilité pour la VAE, vous pouvez consulter notre 
site internet : http://auxiliaformation.fr/ rubrique FAQ. 
 

Contacts :  

Directrice et Référente pédagogique : Angeline JACQUET 

Responsable du développement de formation : Fiona ROUMANI 

Secrétaire : Christel LEUBEUL 

 

http://auxiliaformation.com/
http://auxiliaformation.fr/

